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MO:-.rrTEUR BELGE - 9.9.1961- BELGISCH~:\ATSBl.4..D II~U

F. 81 - 1618

MISISTERE DE LA COMMl":'o':\L'TE FRA.",ArSE

12 JUIN 1.81
D4<rei Ruat la pr"ddure d'eDquète adopt' par le Con~1 de La COmmUD8l1lé rr&1lçai~ (1)

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A tous. présents el à venir, S4Ilut.

Le Conseil de la Communautt f~nçaise a adopté et Nous
unctionnons ce qui suit :

Article 1er. Le Conseil de la Communauté (rar.çaise exerce le
droit d'enquete par lui-meme ou par une commission (ormée en
50n sein, pour toute affajre ayant un rapport avec une matière de
sa rompelence en vertu des paragraphes 2 et 2bu, . et .bis de
l"anide 59bis de la Constitution.

Art. 2. 1..:1cumml'iSiOD d'enqu~te es: constituée et E'lle d~\ibère
ronf"nnl'ment aux diSp06itions du règlement du Conseil. Chacun
d,'s m"n.hn'~ du Cuosell a le droit d'assister aux travaux de la
cUmntl:')."I,n.

f ".'"nn', uô J'..n eDtendra des témoins ou des experts sont
pubhquc~. à muins que Ja commission n'en décide autrement.

Art.. 3. Les po'J'lulrs art:ibu~ au juge d'instruction par le Code
d'instrurtion criminelle apparûennent au Conseil ou à la commis.
lIOn d'enquéte. ainsi qu'à leur président. Toutefois, le Conseil
a le droil. chaque (ois qu'il ordonne une enqul!e, de restreindre
ces pou VOtl~.

Cel pouvoirs ne peuvent étre délégués, Uluf le droit du Con.
leil ou de 1& cornmisaion de f~re, en cu de ~"ilé, procéder
par YOie logatoire à des ~voin d'instruction spécialement déter-
minés.. Cette mission ne peut !tre confiée qu'à un conseiller de
la Cour d'appel ou à W1 juge du tribw:ial de première instance
du reesort dans lequel Le devoir d'inatruction doit être rempli,

. Ce conseiller ou ce jUle doit être du ro~ linguistique (rançals.

Art. .. U prési~nt du Conseil ou Je président de la commission
a la poliCi! de la séanee. il l'exerce dU1& la limite des pouvoirs
attribués aux presidents des cours d tribunaux.

Art. S. Toute personne dont U commis81on a jugé l'audition
utile eSl tenue de déférer à la convocation. Le serment est prêté
~n Cr.u1c;a.u, selon la formule usitée devant la Cour d'assises.

~ citations sont faites par un huissier de justice, à la requête,
~Ion !e cas, du pr~ldellt du Conseil de la Communauté fran-
C;;\isc, du présidenl de 1& commisaion ou du magistrat commis;
Le d61.ai est de deux jowI au moins, saut lei ou d'urgence.

lA persDnne qui ne comparait pas ou qui refuse de prêter ser-
ment ou de di. poser est punie d'une amende de 100 à 500 franei.

Art. 6. Les outrabes e( les violenees envers le5 memb~ du
Co n.sei 1 Gui procedent ou ..i.tent à renquête sont pUniS confor.
mément aux clispositiona da chapitre Il, titre V, livre n, du Code
~na: COr1ceomant les outraces et violences envers les membres
des Chambres ~glslatlv...

Art. 7, Les membre5 ~ la commission, ainsI Que ceux qui, 1
un litre quelconque, y assistent ou participent .;1 leurs travau]!;,
sont tenus au secrE't.

Art. 8. Le coupüble de faux témoignage, l'interprète et l'expe~
coupilblcs de fausses déclarations, le coupable de subornation
de témoins, d'experts ou d'interprètes, seront punis d'un empri-
sonnement de deux mois à trois ans, privés de l'exercice du droit
de vote et d'éligIbilité pendant cinq ans au mOIns et dix ans aU
plus.

Lorsque te faux témoin, J'expert ou l'Intcrrri.te aUI"J r('cu d~
l'ar!(enl, une rècompC'!'rSc quelconque ou des promesses, il sc:-..
condamné en oulr(' il une amende de 50 francs A 3 000 francs
La méme peine SCfa appliquce aux suhorn('urs. san, prt~~judic~
des auln's pt'in"s. 1.(' faux témoignal(c esl consommé lorsquE' :~
tcmoin, Il}'ant fail s.. déposition, a déclaré y pcrsbter.

Si le témoin est appelé pour être entendu à nouvcau, le ("ux
tèmoign::ge n'est consommé que par la drrniere déclar:Jtion è:.i
temoin qui p~rslste d..ns sa dépvsition

.~rt, 9. Les poursuite:; sont exercées à la requête du présiden:
de la commission OU, lorsque la mission de celle.ci a pris fin, !
1a requête du président du Conseil. Les pro<:ès.verhaux consu-
tant les infractions sont transmis au procureur gén{:ral pres ].
Cour d'aopel du ressort ~ laquelle elles auront été comm,s~.
pour y ètre donné telle suite que de droit. S'il s'agit du ressort
de la COilr d'appel de Bruxelles, et que le procureur général ne
soit pu du rôle linguistique français, les procès.verbaux sont
transmis au premier de les 8usbstituts du rôle français.

Art. 10. Les iodemnitk d~ aux personnes dont le roncOUI"!
. élé retenu dans l'enquête sont réglées conformément au tan!
des lrais en matière civile.

Art. 11. Les dépenses résultant de l'enquéte sont lmpu:ées OU:-
le budget du ConseIl.

Arl, 12. Les commissions d'enquête ont un caractere t.emporal~
Leur mission prend (10 par le dépôt de leur rapport et au plu--
tard à l'cxpiration d'un délai d'un an, à compter de leur création.
EJie prend fin en cas de dissolution du Conseil qui a ordonné
l'enquête. Elle est suspendue pu la clôture de la session, il moins
que le Conseil n'en décide autrement.

Art. 13. Le présent décret ffitN! en vIgueur Je Jour de sa ;'UbN-
ca tlon.

Promulguons le present Meret, ordonnons qu'il 30tt publié .aa
Mon.iltur belge

Don~ i Bruxelles, ~ 12 jwn 1981.

BAUDOUIN

Par ~ Roi :
Le Ministre de la Communauté lra.nça...

M. HANSENHE

(II) S..,ioft 1980-1931.
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